
 

 

Ecrire et Réussir, un projet innovant pour les étudiants sourds 

mis en œuvre par l’association Paroles Voyageuses 

 

L’association Paroles Voyageuses 

 

Créée en 2006, l’association a pour objet de 

« favoriser l’accès à la formation linguistique aux 

personnes en difficulté de langage ». L’association 

compte 4 pôles :  

 

 Le pôle Sourds (depuis 2012) : formation 

linguistique pour les adultes sourds et 

accompagnement des étudiants sourds via 

l’action Ecrire et Réussir. 

 Le pôle Entreprises (depuis 2009) : formations 

linguistiques pour les salariés peu ou pas 

qualifiés. 

 Le pôle formations de formateurs (depuis 

2006) : formation à l’enseignement du 

français. 

 Le pôle Formations linguistiques gratuites 

(depuis 2006) : pour les habitants du quartier 

Politique de la Ville du 19ème arrondissement 

de Paris.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contexte du projet 

 

Selon le rapport de Dominique Gillot (1998), 80 % 

des sourds profonds sont en situation d’illettrisme 

et seuls 5 % accèdent aux études supérieures. La 

loi du 11 février 2005 sur "l'égalité des droits et 

des chances des personnes handicapées" n’a pas 

beaucoup changé la donne puisque selon une 

enquête du Ministère de l'Education réalisée en 

2010/2011, on compte seulement 630 étudiants 

sourds sur l'ensemble du territoire Français. Cela 

révèle donc un réel manque d'accessibilité aux 

études supérieures pour les sourds. Le principal 

frein étant le manque d’interprètes et une 

relation avec le français écrit souvent difficile.  

 

Description de l’action Ecrire et Réussir 

 

L’intégralité de l’action est menée en LSF et 

s’organise autour de 2 volets :  

- Un accompagnement individuel : nous 

proposons aux étudiants sourds de les 

accompagner dans la rédaction de leur 

mémoire (correction, aide à la reformulation, 

conseils méthodologiques). Nous 

n’intervenons pas sur le contenu car ce n’est 

pas notre rôle mais celui leur tuteur.  

- Un accompagnement collectif : pour ceux qui 

en ressentent le besoin, nous proposons une 

formation de remédiation en français écrit 

afin que les étudiants puissent progresser et 

se sentir plus à l’aise avec le français écrit.  

 

Des accompagnements renforcés et des 

préparations spécifiques à des concours ou 

l’entrée en formation qualifiante sont également 

possibles.  

 



 

Les objectifs  

 

- Favoriser l’accès aux études supérieures pour 

les personnes sourdes en proposant un 

service d’accompagnement adapté en LSF.   

- Favoriser la réussite des études supérieures 

des personnes sourdes. Accompagnés et 

encouragés, les étudiants sourds suivis par 

notre association peuvent nous faire part des 

difficultés qu’ils rencontrent. Cette action vise 

donc à éviter l’abandon des études 

supérieures.  

- Améliorer le niveau de français écrit des 

personnes sourdes en proposant une 

formation linguistique en groupe sur des 

objectifs adaptés.  

- Rompre l’isolement des étudiants sourds : la 

formation en groupe permet aux étudiants  de 

bénéficier d’un temps de rencontre et 

d’échanges entre eux et de se sentir moins 

seuls dans leur parcours.  

 

Le soutien des financeurs 

 

Nous remercions chaleureusement les financeurs 

qui nous ont fait confiance pour mettre en place 

cette action : Le Conseil Régional IDF volet 

« démocratisation des études supérieures », la 

Fondation de France axe « vie sociale et 

citoyenneté des personnes handicapées » et La 

Fondation de mécénat Société Générale volet 

« lutte contre l’illettrisme ». 

  

 

     
 

 

 

 

 

Les soutiens collaboratifs 

 

Nous avons mis en place un comité scientifique 

afin d’apporter un droit de regard extérieur et de 

ne pas œuvrer seul sur ce projet. Le comité 

scientifique est composé des membres suivants :  

 

- Université Paris 8 : Brigitte Garcia, 

enseignante chercheuse et directrice de l’UFR 

Sciences du langage 

- Association SERAC (Sourds Entendants 

Recherche Action Communication) : Nadia 

Rabia, co-directrice 

- CNRS : Marie-Thérèse L’Huillier, ingénieure 

d’étude et personne sourde.  

- INS HEA : Anne Vanbrugghe. 

- ETSFJ : Martin Dayan, Président. 

 

 

Les membres de l’association 

 

- Leïla Marçot est la porteuse de projet de 

l’association. Elle est titulaire d’un Master 2 

en Sciences du langage et travaille depuis 8 

ans au sein de la communauté sourde.  

- Lucie Bertoux, Présidente de l’association 

travaille dans le champ de l’insertion 

professionnelle. 

- Azylis Rouaud, Secrétaire, professeur des 

écoles. 

- Gaëlle Le Flecher, trésorière est cadre 

commerciale dans une grande entreprise.  

 

 

 

 


